
 Adoption dâ€™un plan dâ€™action sur le contrÃ´le et la surveillance des rÃ©seaux dâ€™aqueduc
privÃ©s
 Dossier de<br /> la rÃ©daction de H2o
 April 2015



Le ministre du DÃ©veloppement durable, de l'Environnement et de la Lutte 

contre les changements climatiques, David Heurtel, a rendu public un 

plan d'action sur le contrÃ´le et la surveillance des rÃ©seaux d'aqueduc 

privÃ©s. Ce plan d'action fait suite au dÃ©pÃ´t d'un rapport spÃ©cial du 

Protecteur du citoyen sur le sujet.






"Bien qu'il assure dÃ©jÃ  un contrÃ´le et une surveillance des rÃ©seaux 

d'aqueduc privÃ©s, le MinistÃ¨re reconnaÃ®t la pertinence de revoir 

certaines pratiques administratives Ã  la lumiÃ¨re des constats du 

rapport. Ainsi, nous adoptons aujourd'hui un plan d'action qui comporte 

des mesures additionnelles au cadre rÃ©glementaire actuel", a affirmÃ©

le ministre. Rappelons qu'au QuÃ©bec, l'approvisionnement en eau potable

est majoritairement assurÃ© par des rÃ©seaux d'aqueduc municipaux. Moins 

de 1 % de la population du QuÃ©bec est desservie par un rÃ©seau d'aqueduc 

privÃ©, soit environ 60 000 personnes. Le MinistÃ¨re prend acte des 

conclusions du rapport spÃ©cial du Protecteur du citoyen et adhÃ¨re Ã  

l'ensemble des recommandations qui y sont Ã©noncÃ©es. Les mesures prÃ©vues 

dans le plan d'action rÃ©pondent Ã  chacune de ces recommandations et 

consistent, entre autres, Ã  : produire un dÃ©pliant d'information qui 

sera diffusÃ© Ã  travers la province, ajouter de l'information sur le site

Internet du ministÃ¨re Ã  l'intention des exploitants et des abonnÃ©s de 

rÃ©seaux d'aqueduc privÃ©s concernant la rÃ©glementation applicable et 

transmettre une lettre d'information aux exploitants de rÃ©seaux 

d'aqueduc privÃ©s ; proposer des modifications au RÃ¨glement sur les 

entreprises d'aqueduc et d'Ã©gout et une refonte des exigences 

lÃ©gislatives applicables aux rÃ©seaux d'aqueduc privÃ©s ; analyser la 

situation des rÃ©seaux d'aqueduc privÃ©s problÃ©matiques en collaboration 

avec le ministÃ¨re de la SantÃ© et des Services sociauxÂ  et le ministÃ¨re 

des Affaires municipales et de l'Occupation du territoire afin d'amener 

ces rÃ©seaux Ã  la conformitÃ© rÃ©glementaire.Â  
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